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La séance est ouverte à 17 h 10 .

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour est adopté .

LA SITUATION EN CROATIE

Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : J’informe les membres du

Conseil de sécurité que j’ai reçu du représentant de la Croatie une lettre dans

laquelle il demande à être invité à participer au débat sur la question inscrite

à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je propose, avec

l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à participer au débat, sans

droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à

l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil.

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Nobilo (Croatie) prend place à la table

du Conseil .

Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : Le Conseil de sécurité

va maintenant aborder l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il est

parvenu lors de ses consultations préalables.

A l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai

été autorisé à faire la déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité exprime sa profonde préoccupation devant

les récentes hostilités militaires en Croatie qui lui ont été

signalées par le Secrétariat, en particulier l’intensification des

moyens utilisés, et devant la grave menace qu’elles font peser sur le

processus de paix à Genève et la stabilité générale dans

l’ex-Yougoslavie.

Le Conseil réaffirme son respect de la souveraineté et de

l’intégrité territoriale de la République de Croatie et demande aux

deux parties d’accepter la proposition de cessez-le-feu immédiat faite

par la FORPRONU. Il demande au Gouvernement croate de replier ses

forces armées, sur la base de cette proposition, jusqu’aux positions

occupées avant le 9 septembre 1993 et aux forces serbes de mettre fin

à tous actes militaires de provocation."

Cette déclaration sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité

sous la cote S/26436.

Le Conseil a ainsi achevé, à ce stade, l’examen de la question inscrite à

son ordre du jour.

La séance est levée à 17 h 15 .
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